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  DÉBOUCHÉS POURSUITES D’ÉTUDES

•	 CAP	(par	voie	scolaire	ou	apprentissage).
•	 Seconde	Professionnelle		

(par	voie	scolaire	ou	apprentissage).
•	 Seconde	Générale	et	Technologique	

(exceptionnelle).

  LES PLUS DU CAMPUS 

•	 Un	atelier	de	pratique	des	aménagements	
paysagers	(SITRAP).

•	 Un	atelier	agroéquipements.
•	 Une	exploitation	horticole	avec	un	parc	paysager.
•	 Une	exploitation	agricole	:	troupeau	de	vaches	

laitières	en	production	Bio.

4ème & 3ème de 
l’Enseignement Agricole

Pour préparer une orientation vers des formations professionnelles.
Ces classes permettent d’accueillir des élèves des collèges, qui seraient attirés par des enseignements plus concrets. 
Les effectifs raisonnables, l’encadrement proche de l’équipe enseignante et l’initiation technique contribuent à leur 
remotivation et leur offrent une nouvelle opportunité de réussir.

  LES SPÉCIFICITÉS 

•	 Socle	commun	d’enseignement	général.

•	 Accompagnement	renforcé	par	des	projets	
thématiques	(animal,	végétal	et	aménagement	
de	l’espace,	matériaux	et	agroéquipement).

•	 Enseignement	par	projet	:	élevage	de	petits	
animaux,	aménagement	de	jardin,	chantiers	
écoles,	…

•	 Chantiers	à	l’extérieur.

•	 Stages	en	entreprise.

•	 Préparation	de	la	poursuite	d’études	grâce	à	un	
tutorat	individualisé.

  MODALITÉS D’EXAMEN

Brevet	des	Collèges	série	professionnelle	
(90%	de	réussite	en	moyenne).

  CONDITIONS D’ADMISSION

•	 Après	une	5ème	de	Collège	pour	une	entrée		
en	4ème	de	l’Enseignement	Agricole.	

•	 Après	une	4ème	de	Collège	pour	une	entrée		
en	3ème	de	l’Enseignement	Agricole.

Des	stages	d’immersion	dans	les	classes,
d’une	journée	ou	d’une	demi-journée,	
sont	systématiquement	proposés	
à	partir	du	mois	de	mars.


